
I l 
aux Contribwiblts qui se trouve atl dos de < 
l'avertissement délivré par le directeur des 
Contributions Directes pour l'acquit de la 
contribution spéciale pour /rais de Bourse 
et de Chambre «le Commerce, et imprimé 
spécialement pour ltf09 comporte encore le 
texte de la loi de 1880 qui restreint l'impo-
fcition ans seuls gros patentés. 

La Cbsrobre de Commerce aurait dû ob
server une telle pudeur. On vit la preuve du 
contraire aux élections de décembre 1903, 
prescrites pur la loi. Il fallait répartir les 
sièges suivant un nouveau mode en tenant 
compte de l'importance des catégories (voir 
plus haut la loi, article 3j. 

Il était normal que les 19.420 patentés de 
la troisième catégorie, payant 703.931 franc» 
de contri£jufion_^ (représentant, j'imagine 
une rameuse « population active », un beau 
montant de patentes et une grosse impor
tance économique), eussent autant de sièges 
que la première et la seconde catégories re
présentant ensemble seulement 3541 paten
tas « valant » un million de contributions. 
Pour ne pas perdre le pouvoir l»s gros pa
tentés, m litres de la Chambre, imaginèrent 
le tour suivant : Ils comptèrent combien 
chaque natenlé employait d'ouvriers. Us 
trouvèrent 75.214 ouvriers pour la première 
cnféS'iri", I5.QM ouvriers pour la deuxième, 
15.139 ouvriers pour !a troisième. De sorts 
qu'ils estimèrent qu'eux, les industriels ù. 
automobiles, les négociants à calèches, 
Étaient '. s véritables représentants des ou
vriers, al qu ils devaient avoir 21 sièges 
contre 3 a. la troisième catégorie, celle des 
travailleurs et des petits : « M. le président, 
dit le rnrvpori. estime donc qu'en donnant 15 
membres ;i la première catégorie, G a la 
deuxième et H a la troisième, on fait œuvre 
Impartiale et juste I * 

De celle façon, on vit aux élections de 
décembre les petits patentés, encore mal 
repseienés sur leurs nouveaux droits, lais
ser élire trois membres seulement pour fai
re semblant de les représenter, et mainte
nant après les avoir ainsi a rr.ulés ;> une 
première fois on leur dit : M Payez, c'est 
tout ce a quoi vous êtes bons ! » 

M. le Maire de Lille 
nous approuve 

Nous n aîoulerons ù celte succincte docu
mentation que le curieux résultat de l'en
trevue qu eurent mercredi soir, les membres 
du Gomifé de Protestation dos ConlribuaMas 
Palenlé.-- avec M. Ch. Delesalle, maire de 
Lille, membre de la Chambre lia Commerce. 
Le premier magistrat rie la elle accueillit 
les aoiêance» dea membres du Comité e» dit : 
H Je suis -tout a fait de voire avis. Colle im-
po-i'ion esl arbitraire. Vous avez parfaite
ment raison de protester ». Ces paroWs qui 
K U S on( élé rapportées rnr M. Nénon, pré
sident du Comité, ne peuvent Mre mises ta 
doute. 

Nous sommes donc certains qu'au meeting 
de ce soir, M. Ch. Delesalle ne pourra man
quer 4s venir donner aux petits patentée 
lilkis une preuve de sa sollicitude pour eux. 
Il montera n le tribune et criera : Haro 
r.onlre l'exploitation des commerçants mo
destes par eee amta les gros industriels, ha-
r-j contre ceux qui lont priver -aux contribua. 
blés la Bourse des capitalistes, c'ost-à-dire 
contre la Chambre de commerce el la Muni-
c:rvililé ": 

Ce «pectarle eïlraordinalre sera gratuit. 
I' y aura dn monde plein la place Sêbnsio-
Dcf pour voir* Ait .' 

A LA CHAMBRE 

Le Tarif des Douanes 
Parte, 17 juin — La Séance eel ouverte à 

lieux heures et ejeenie sous la présidence de 
IL Maurice Berteaux, vice-président. 

LES SOLO&TS BLESSES 
ET LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

M. ZEVAE8 twsationn» le ininislre de la 
guerre sur le cas d'un soldat du lHie d'in
fanterie blassé au cours de la dernière 
grève des métallurgistes. 

Ce soldat avant succombe, sa famille, qui 
est dfin^ une profonde misère, a reçu en 
tout et pour tout un secours de 200 francs. 

Si ce soldat avais, été seulement blessé et 
qu'il eut survécu en perdant un membre, il 
aurait eu droit a uiu pension viagère de 
plusieurs centaines de tranc*. 

S'il se fût agi d'un travailleur ordinaire, 
la loi de lsus sur les-accidents du travail 
fui eut valu l'allocation d^une retraite basée 
sur le chiffre de son salaire. i:-;t-ce a 200 
francs que la vie d'un soldat est estimée ? 

M. CHKr.O.N. sous-seerélaire d'Etat. — 
Le tail Signalé par M. Zévaè? est antérieur 
à mon arrivée au ministère. C'est à la date 
du 20 septembre-IgOO que le secours dont il 
a parlé a été accordé. La règle très sévère 
est que les ascendants d'un soldat, ne peu
vent prétendre à une Indemnité que si la 
mort est due .a un accident survenu dans 
Je service commandé proprement dit. 

Il y a là évidemment une lacune très re
grettable, déjà signalée a diverses reprises 
et que nous avons le devoir de faire d;spa-
raltre. Les ministères de la guerre et du 
travail se sont mis d'accord pour préparer 
un projet qui rendra, en pareil cas, la loi de 

1898 sur les accidenta du travail apniicaUd 
en ce qui concerne le» soldats. 

Nous nous attacherons a faire aboulie le 
plus tôt possible cette excellente réforma. 

Les Tarifs Douaniers 
" LE PRIX DE L» VIE BAISSE ", 

AFFIRME M. PLICHON 
ML PLICHON. — J'ai exposé mardi cer

taines des conséquences générales des tarifs 
de douane. Aujourd'hui je puis mettre en 
regard l'augmentation du prix de la vie en 
Angleterre et sa diminution en France. 

M. AYNARD. — Les statistiques officiel
les démontrent le contraire. 

M. PLICHON. — Les statistiques sont 
œuvre de fantasmagorie. 

M. AYNARD. — Ce sont pourtant elles qui 
servent de base à toute la documentation 
des chercheurs. 

M. PLICHON. — C'est le prix du gros qui 
a diminué. Si ceux du détail ont monté la 
faute en est à l'augmentation constante'du 
nombre des petits détaillants qui ont de 
grosses charges et doivent les répartir sur 
leur clientèle. 

M Ch. BENOIST. — Ne parlez pas pour 
Pans. J'ai étudié cette question non pas 
dans des statistiques, mais dans la réalité 
et les faits m'ont prouvé que vous faites er
reur. 

Demandez aux femmes d'ouvriers si le 
prix de la vie a baissé. Vous entendrez leur 
réponse. 

M. PLICHON dit que la commission des 
douanes a été très modérée dans sa revi
sion Elle s'est montrée très accommodante 
a 1 égard des produits anglais auxquels elle 
a sreordé des réductions sensibles sur les 
chiffres primitifs du rapport IVforel. 

La majeure partie des chambres syndi
cales et 70 conseils généraux se sont pro
noncés pour le projet de Ja commission des 
douanes 

M. THIERRY CONTRE LE PROJET 
M. THIERRY a la.parole. 
11 soutient la thèse opposée ; il cite des 

chiffres desquels u résulte que le régime 
protectionniste a fait tomber la France du 
i'e'au ôe rany pour le commerce extérieur. 

M. Thierry critique le rapport de M. Jean 
Morel et suppuie en cela sur d«s statisti
ques déjà citées par M. Reauregard. 

Il déclare que iss droits de douane n'as
surent pas aux intéressés les rémunérations 
auxquelles ils auraient droit. 

M. THIERRY rappelle que depuis la loi 
de 1S.V. le tarif général doiuiniej^a-été mo
difié par :I6 lois portant sur 187 articles. 

ind M. K'olz. président de la com
mission des douanes, a manifesté l'intention 
de la modifier encore, on n pu croire qu il 
ne s'agissait que cl une modification par
tielle, puisqu'il n'était question à ce moment 
que de "modifier une quarantaine d'articles. 
Or. voici que le rapport de M. Morel porte 
sur un nombre si considérable qu'on peut 
le considérer comme une véritable refonte 
de tout notre tarif douanier ; c'est assuré
ment excessif. 

M. THIERRY conclut en disant mie le re
lèvement du tarif douanier pourrait entrât-
ner des rons/Squenees rnnfïili'e HlilaS pour 
le^ intérêts français, économiques ou au
tres. fApplandissement*.1 

La suite de la discussion est renvoyée * 
une prochaine séance. 

La sêattre de mardi matin est ad>orj!é>e a 
mains levées. 

Domain vendredi, s.'-nner» a 2 heure*. in
terpellations Sur la politione sén.'-r-ale. 

I.a séance est levée à C heures 25. 

Chute de 1000 m. d'aitude 
en hèmlm 

i/inventeur n'est cm évanoui 
New-York, 17 juin. — Un mécanicien du 

Kdbraskva, Ulysse Sarsnsen, avait imagine 
une merveilleuse machine volante. Comme 
elle ne pouvait quitter terre par sa» propres 
moyens, il fit 1 acquisition dua ballon, avec 
1 aide duquel elle put son essor. Lorsque 
1 inventeur se vit à 1.000 mètres o". altitude, 
il pensa que le moment était propàce pour 
tenter une expérience concluante ; il quitta 
la nacelle et prit place sur la pse ado-aéro
plane ; puis il lâcha tout. 

Les gouvernails de l'engin retenant d o-
béir, l'appareil perdit l'équilibre et, vérita
blement plus lourd que l'air, regagna le 
sol plus vite qu il ne s'en était éloigné. La 
chute fut terrible. 

A quelques centaines de mètres de la 
terre, les ailes de la machuie se déployant, 
la etiute fut amortie. 

Les spectateurs se précipitèrent sur la 
masse des débris pour en retirer le cadavre 
du malheureux inventeur. Un médecin était 
là. qui le palpa et le repalpa. L'homme n'é
tait pas mort, même pas une phalange de 
cassée ; il n'était qu évanoui. Au bout d'un 
inslant, il reprit connaissance et dit : 

« Eh bien ! cela ne va pas mal : dans 
deux jours cela ira tout à fait bien. Un peu 
raide. voilà tout ! Je me serais cru dans 
une toupie. Nous sommes descendus, moi 
et l'appareil, ave,- la rapidité de l'éclair. 
Celle chute m'a fait l'effet de durer un mois. 
Une fois remis, je recommencerai. » 

U Affaire ftenard 
Une audience mouvementée. — Le défilé des témoins 

continue* - Le forçait Déliot affirma que Courtois 
lui a fait l'aveu de l'innocence de Renard 

VersnUle, 1? juin. — La pluie qui tombe 
fine et dense sur Versailles depuis ce matin 
n'a rebuté personne ; à l'intérieur et hors 
dm palais c'est toujours la même atfluence. 

On remarque dans le couloir des témoins 
l a présence de M. l'abbé Lartigue, aumô
nier du pénitencier de l'Ile de Ré ; M. le juge 
d'instruction Albanel et M. Courtois père. 

L'aaeHence est ouverte à midi quarante-
cinq. 

Les morts ressuscitent 
A l'ouverture de l'audience, M. le procu

reur de la République demande à faire une 
rectification. Il a annoncé, le premier jour 
des débats, que deux des forçat» qui pré
tendent avoir recueilli laveu ce l'innocence 
de Renard de la bouche de Courtois étalent 
morts. Il y a là une erreur. Un seul, le nom
mé Delu, est décéda, acheffer eet vivant, al 
la déposition de son camarade de bagne De. 
liot a besoin d'être corroborée, il sera elle. 

LES TEMOINS 
M. Ernest V1ALATTE, neveu de la vfc-

l.iina, sst introduit 11 n'a jamais émis, pour 
son compte, l'hypothèse d'un suioide, mais 
l a discutée avec Renard et Georges Rérny. 

Aux membres de la famille, MM. Ernest 
et Raymond Vtaiatte et M. Paul Hatngo, qui 
disent leurs impressions au moment de la 
découvsrte du cadavre de M. Rémy, suc
cède à la barre un camarade de Courtois, 
Paul Peret ; il raconte les promenades faites 
après le crime. 11 a été frappé de ce que 
Courtois dépensait largement ; il lui deman
da d'où provenait tout eet argent. « Ce sont 
mes économies », repartit le Jeune assassin. 
Jamais celui-ci ne lui parla de Renard. 

Vient ensuite une nièce de Renard Mme 
Rousseau. L'accusé lui aurait donné 7 kilos 
de chocolat. 11 s'agit des vols domestiques 
retenus contre Renard lors du premier pro
cès. Sur ce chef, la cour d'assises acquitta 
Renard, aussi les dépositions le concernant 
produisent-elles un vif Incident entre l'ac-
. usation et la défense. Cest la première es
carmouche de la journée. 

Immédiatement. Il en surgit une nouvelle : 
M. Albanel fils, dont le père, juge d'instruc 
tion. est cité comme témoin, prend place 
derrière le procureur de la République et 
entame une conversation avec lui. 

M» Lavasse proU"ete. 
« J'affirme sur liionnetir que ]e ne con

naissais pas le f l15 d.̂  M. Albanel avant cette 
audience •. rjpoml le procureur. 

[lès que l'incident relatif a s.->n Ris est 
vida, parait M. le }uge d'instruction Mbancl. 

M* I-acasse annonce nu'il va déposer des 
conclusions t"ndnn!e^ à éearler le lémoi- i 
gnâse de M. Albnn-M. 

D'après M* I agasse, In m:«inn d'un juce 
d'instruction finit à la clôture de son ins
truction. 

FI est convenu que sa déposition sera !i-
nv'lée à la question du rapport du docteur : 
Vihert. 

On sait que la déf»nse entend démontrer 
que ce rapport, râlaIIf aux malformations 

Îihvsiques de Renard, a été connu de Cour-
oi- durant l'instruction. 

M. Albanel déclare nu» la pommnnïenlinn 
dans son cabinet a été en (out cas impossi
ble. | 

on connaît la dér.osi'ion dn Ivriffad'er rtrv-
hprt. df In Sûreté et les incidents on'elle pro
voqua à Paris. I,o témoin <li' que dès l'ouvr . 
lurc d« l'instruction i' eut l'impression une 
la maître d'hôtel avait des meeurs inavoua- ; 
ble.«. Cest le bripatiier Robert qui procéda à '• 
Anel à l'jirrestation de Courtois. 

Immédiatement c l u i v i lui déclara : « Pc- j 
nnrd peut rester en prison, • il en es i forte- | 
ment ". 

I/e lendemain malin. Courtois racontait le j 
crime dans tous ses détails. 

Le brigadier Robert ne pnrle pas lone- , 
temps dans le calme. Aussitôt M* I.nansse i 
l'inlerromnt et signale le dantrer de pecueil-

j lir autre chose que des constatations maté- ' 
• rie'les. mais des impressions de policier. 

M* Lagasse accuse le brigadier Roberl de 
formuler un véritable réquisitoire. 

Mme .Renard p leure 
L'audience est suspendue et tandis que la 

salle se vide on discute les témoignages. 
Renard, de sa place, regarde mélancoli

quement sa femme .assise au premier banc 
des témoins, qui ne cesse de pleurer. 

A la reprise, le brigadier de la Sûreté Cal-
chas succède à son collègue Robert. 

Durant sa déposition, une dame laisse 
choir son ombrelle de la tribune dana la 
salle. On rit. 

— Qu'y a-t-il demande le président. 
— Ce n'est rien, répond M" Lagasse, c'est 

une dame qui a fait t mber s^n programme. 
LE JUGE DELROUSSE 

On entend ensuite M. Dclrousse, juge 
d'instruction ù La Rochelle, •qui a été chargé 
par commission rogatoire d'interroger Cour, 
tois à la prison de Saint-Martin de Ré. 

11 déclare : 
« Contrairement ù ce qu'ont dit certains 

journaux, je n'ai jamais tait prêter à Cour
tois le serment de dire la vérité. 

Le 26 avril, je suis arrivé à l'Ile de Ré. 
J'ai trouvé Courtois bien malade. On disait 
couramment au pénitencier qu il ne sortirait 
du Dépôt que les pieds en avant. 

Je suis arrivé auprès de son lit. Bien que 
très fatigué, il s'est exprimé avec une net
teté assez grande. 

Je lui ai parlé très fraternellement et très 
doucement. 

— Voyons, mon ami, lui ai-je dit, vous 
êtes bien souffrant, vous êtes malade ; di
tes-moi la vérité tout entière. Avez-vous 
quelque chose à répondre ou à ajouter rela
tivement 4 ce que vous avez dit au juge 
d'Instruction sur Renard t 

U m'a répondu : 
— Ja n'ai rien à modifier. 

LA COMTEMION DE COURTOIS 
En os qui concerne le forçat Deliot, qui 

prétend avoir reçu de Courtois des aveux 
touchant l'innocence de Renard, M. Del-
rouese déclare qu'il est allé au pénitencier 
le 1er Juin, Deliot avait écrit une lettre le 
23 mal. 

J'avais eu mandat de lui demander s'il en 
connaissait tous les termes. 

Deliot a tait la déclaration suivante : 
» Je suis entré le 27 mars au dépôt. Cour

tois y est entré le 30 du même mois. 
<< Tombé malade presque en même temps, 

nous nous sommes trouvés à l'Infirmerie en
semble. 

« Au bout de quinze jours. Courtois reçut 
uns lettre signée Antoine. Il me ta montra. 
ainsi qu'à un gardien. Dans cette lettre on 
1 adjurait de dire la vérité. On lui parlait de 
Renard, de sa femme et de ses enfants. 

« Quelques jours après (Deliot n'a jamais 
précisé la date), nous noua sommes trouvés 
ds nouveau seul à seul à l'infirmerie. Cour
tois m'a dit. en l'absence du gardien, d'une 
voix entre-coupée par des hoquets : 

u — J'a* un gros remords ; Renard est 
innocent. 

•• — Mais, malheureux, lui ai-je dit, pour
quoi l'as-tu accusé? 

Renard était dur avec les domestiques ; 
t'ai voulu me venger. 

Le juge d instruction de la Rochelle rapror 
te ensuite qu'il avait reproché à Deliot d a-
voir attendu si longtemps pour faire cette 
communication. 

Deliot lui a répondu : 
— Oh ! si 1 on répétait toujours ce qui se 

cil ici... 
L'n léger incident se produit alors, entre 

M. Lngusse et le juge dinstructiou de la 
Rochelle qui. finalement, s écrie : 

— « Vous avez presque dit devant toute 
1M France, par la vote des journaux, que j'a
vais commis une faute professionnelle. Je 
prol<>stè contre cette prétention. Je suis ici 
pour parler devant le jury et non pas pour 
me prêter à vos incidents d audience. » 

Le procureur fait observer que Deliot, qui 
a été condamné a cinq ans de travaux forcés 
et qui devait partir au mois de juillet pro
chain pour la Guyane, éliiit, d'après son 
dossier, ooulumierde déclarations menson-

M. LAGASSE demande à M. Delrouase, 
quand il était au pénitencier, s'il a conservé 
la lettre signée Antoine reçue par Cour
tois. 

— M Pas à ma connaissance, répond le 
juge. 

— '< Cest regrettable, réplique AL La
gasse. 
COURTOIS N'A RIEN DIT 

AVANT DE MOURIR 
On entend ensuite M. Carreau, gardien-

chef à Saint-Martin de Ré, qui raconte la 
visite faite par M. Courtois père, en compa
gnie d'un journaliste que l'on présenta com
me é'ant un cousin du condamné. 

Aux dires du gardien chef, aucune des pa
roles prêtées au moribond sur !a culpabilité 
d-» Renard et sur le crime ne fut pronon
cée. 

LE FORÇAT DELIOT 
Cette «udilion terminée, on introduit le 

forçat D°liot, qui entre dans la salle en te
nue de bagne, chaussons de lisières aux 
pieds, menottes aux mains. 

Sur l'ordre du président, on les lui retire 
lorsqu'il s'approche du jury. 

Déliot confirme les déclarations qu'il a 
faites au juge de la Rochelle et que celui-ci 
a rapportées quelques instants auparavant. 

Il ajoute : 
ii Comme Courtois me faisait part de ses 

remords, je l'engageais h répéter au gar
dien tout ce qu'il m'avait dit. Courtois m'a 
répliqué : « Non, non, je ne le dirai pas >>. 

COURTOIS PERE 
Courtois père est ensuite introduit à la 

barre. 
Il raconte sa visite à l'Ile de P.é. Il main

tient, lTmlgré les dénégations du gardien-
chef, que celui-ci lui a déclnré : Je n'ai rien 
a retrancher de ce que j'ai dit relativement à 
Renard. 

LE MEDfiŒet 0 0 DEPOT DS RE 

Le docteur HERMETTE, médecin du dé
pôt de Ré, dépose à son tour longuement. 

Il reconnaît sur interrogatoire de M. La
gasse, que dans son premier rapport médi
cal, il a déclaré que Courtois est un simula
teur, toujours disposé û pjrter contre au
trui des accusations. 

Le défenseur de Renard prend acte de cet 
te déclaration. 

L'aBbé LARTIGUE, oumônier des forçats, 
dit qu'il se rendit auprès de Courtois, parce 
que celui-ci l'avait fait demander. Il est resté 
un moment avec lui, mais à coté il y avait 
un gardien et un forçat. 

Lafcbé Lartigue dit qu'il n'a plus rien à 
dire, car il croirait manquer à sa dignité 
professionnelle. 

L'audience est levée sans incident. Lee dé
bots continueront aujourd'hui. 

Le Sénat vote l'Amnistie 
Tous les amendements sont repotneés. — 

Les inculpés de Draveil seuls en béné
ficieront. 

Paris, 17 juin. — La séance est ouverte 
à 3 heures sous la présidence de M. Antonin 
DUBOST. 

LE FAVORITISME DANS LES P. T. T. 

M. SIMYAN intervient à propos de l'a
doption du procès-verbal. Le sous-secrétaire 
d'État des postes et télégraphes proteste 
contre l'accusation émise par M. Le Provost 
de Launoy à l'égard de l'administration des 
postes où se pratiquerait un favoritisme 
inouï. M. Simyan dit que la plainte à la
quelle on a fait allusion est sans fondement. 

M. LE PROVOST DE LATJNAY réplique 
que les faveurs et les abonnements sont 
trop souvent le prix de services électoraux. 

L'incident est clos. 
M. CHERON dépose le projet de loi sur 

les conseils de guerre adopté par la Cham
bre. Il est renvoyé à une commission spé
ciale. 

L'AMNISTIE. — LES AMENDEMENTS. 

On reprend la discussion de l'amnistie. 
Le Sénat aborde 1 examen des disposi

tions additionnelles proposées à l'art. 1er. 
M. FLAISSIERliS a la parole. 
Le sénateur de s Bouches-du-Rhône déve

loppe un amendement en faveur des con
damnés pour infraction à la législation de 
la presse et un second amendement visant 
le3 infractions en matière de réunion. 

Sur le premier, M. CLEMENCEAU inter
vient. Le président du conseU déclare que 
les attaques dirigées contre la patrie sont 
des provocations au pire de tous les crimes 
et il repousse l'amendement. 

Sur le second. M. BARTHOU explique 
qu'il ne profiterait qu'à troi3 personnes, un 
instituteur M. Xèure et deux agents des 
postas MM. Simonet et Grangier. Nous n'ac
ceptons pas de les réintégrer, dit le ministre 
des travaux publics. 

Le premier amendement est repoussé par 
28V voix contre 12; le second est rejeté à 
mains levées. 

Les cléricaux révoltés 
On aborde l'examen de celui de àC JE-

NOUVRIER en faveur des Infractions aux 
lois sur les congrégations et la séparation. 

M. BRIAND le combat, n faut, dit le 
garde des sceaux, que les lois de 1901 et de 
190Ti s'appliquent jusqu'au bout. L'apaise
ment se produira le jour où les teaqaeè 
comprendront que pour sortir de l'état de 
choses présent, il importe qu'ils acceptent 
franchement la situation nouvelle que la sé
paration a faite à l'Eglise. 

M. Briand, conclut, très applaudi, que la 
République et l'esprit moderne ne peuvent 
pas désarmer. 

af. De Las Cases vient, au contraire, sou
tenir l'amendement, car ce qu'on a fait pour 
les gens de Draveil. on devrait le faire pour 
les catholiques. Finalement, l'amendement 
est repoussé par 202 voix contre 60. 

M. DELAHAYE en soutient un aulre en 
faveur de l'association dite • les Camelots 
du roi ». Il se plaint, en outre, que le ré
gime des détenus politiques ne soit pas tou
jours accordé aux prévenus qui y ont droit. 

L'amendement de M. Delahaye n'est pas 
adopté. 

Les intractions au repos hebdomadaire 
M. Gaston MINIER appelle la bienveil

lance du gouvernement sur les délinquants 
de la loi sur le repos hebdomadaire. 

M. VIVIANI. minisire du Travail, répond 
qu'il examinera avec la plus grande bien
veillance tous les dossiers, prêts à accor
der les gniceci qui parnllront possibles. II 
faut cependant, ajoute-t-il que la loi soit ap
pliquée. 

C'est à la fois l'intérêt- des ouvriers et 
l'intérêt d»« commerçants, qui se plaignent 
de la concurrence illégale. 

VOTE DE LA LOI 

L'ensemble de la loi est alors adopté par 
202 voix contre 17. sur 219 votants. 

Le Sénat s'ajourne à demain, vendredi. 
La séance est levée à 6 h. 45. 

l/lastitut donne lOMflflfr. 
a u aviateurs .otsii et Btertot 

Paris, 17 juin. — LInatitut ds Franc*, 
toutes sections réunies, a tenu hier âpre* 
midi sa séance trimestrielle. 

Séance des plus importantes, oaf il s'a-

êissait d'attribuer les 100,000 Crânes du prix 
>siri£... 
Ce prix, qu'on décerne seulement loua las 

trois ans, est destiné à récompenser « la dé
couverte e * l'œuvre ta plue r*m*iquaale 
dans les sciences, dans les lettres, dans le* 
arts, dans l'industrie, et, généralement, 
ûar>» tout ce qui touche à l'intérêt puéJtic a. 

Le piV Osiris n'a^eoeore été attribué qu* 
eux fois1 - e n ÎJJX? au docteur Roux, pour 
ensemblrfTte^fàii œuvre scientifique, e» 6 

190C à M. Albert Sorel pour son ouvrage 
«L Europe et la Réveeution ». 

Cette fois, l'Institut a tenu à eneoureJejn 
l'immense et fructueux effort des hardi» 
pionniers de la navigation aérienne et âpre* 
avoir entenda un remarquable rapport d* 
M. Emile Picard, il a partagé, par partie» 
égales, les 100.000 francs du prix Osiris en
tre MM. Louis Blériot et Gabriel Voisin* 
«pour leurs travaux et leurs expériences, 
qui ont si puissamment contribué aux ré
cents progrès de l'aviation ». 

M. Blériot est né à Cambrai 
M. Louis Blériot, l'homme-oiseau, à qu> 

l'on doit les plus remarquables expériences 
d'aéroplanes monoplans, est né à Cambrai, 
le 1er juillet 1872. Elève de l'Ecole centrale 
des Arts et Manufactures, M. Blériot, dès 
l'JOO, s'acharnait à mettra au point un oi
seau mécanique à ailes battantes et à créer 
un moteur léger à acide carbonique. 

11 fallut la campagne de M. Archdeacoa' 
pour rendre courage à l'aviateur déçu. On 
se rappelle les appareils successifs lancé» 
par M. Blériot, les années dernières, sur la. 
Seine. 

Avec leur moteur Antoinette, M. Biérioè 
franchit 184 mètres à bord de son aéropian* 
numéro VI. 

Entre temps, il voyagea le 18 juin IfXT en 
ballon sphérique, avec M. Ernest AT.Bdta-
con. et, le 20 novembre 1907, en ballon rtiri-
geable avec M. Henri Kapferer. 

Le 31 octobre 1908, il a fait, en monoplan^ 
un voyage en circuit fermé de Toury à Ar» 
tenay et retour, en Beauce. 

M. Gabriel Voisin 
M. Gabriel Voisin est né le 5 février 1878; 

il a presque toujours vécu à Lyon. 
Dès 1 âge de vingt ans, il s'ingéniait a) 

construire des machines volantes, et, pour 
établir des biplans, il dut, à maintes repri
ses, saccager les armoires à linge d* la fa
mille. 

Ses premiers essais de vol plané ont e«l 
lieu à Neuville, près de Lyon, puis Q fit de* 
études d'architecte à l'Ecole des Beaux-
Arts. 

L'anarchist3 Harteirctein 
devant (a Cour de Gatid 

IL TUA DEUX AGENTS 
Bruxelles, 17 juin. — Hartenstein-SeeT»» 

ger-Sokoloff, l'anarchiste russe qui tua à 
Cand deux agents venus pour l'arrêter, et 
faillit faire une troisième victime, a com
paru devant la cour d'assises de cette ville. 

On se souvient qu'Hartenstein, à Bruxel
les, avait fabriqué une bombe et qu'avec un 
compagnon il s'était présenté au domicile 
d'un Russe fortuné, M. Ma ver, négociant en 
fourrures, connu pour ses libéralités envers 
ses compatriotes réfugies dans la capital* 
belge et lui avait extorqué une somme d'ar
gent. 

La bombe en main, Hartenslein et son 
compagnon avaient arraché à M. Ma ver un-
chèque de 3.000 francs (pie le lendemain, 
ils touchèrent dans une banque bruxelloise. 

M. Mayer, fidèle à la parole donnée, ne les 
a pas dénoncés. Mais les anarchistes dépo
sèrent leur bombe à proximité de la maison! 
de M. Mayer. Des ouvriers la trouvèrent et 
la frappèrent même à coups de pic. 

I-a bombe n'éclata pas, et ce fut un bon* 
heur, car elle était de taille à taire sauter 
tout un quartier. 

On réussit à trouver la piste des expro» 
priateurs, qui s'étaient réfugiés à Gond-
C'est là que les agents découvrirent Har* 
tenstein, qui logeait chez un pharmacien de 
cette vile. Ils vinrent pour l'arrêter, mai* 
Hartenetein. d'un coup de coude, renversa 
la lampe qui éclairait sa chambre et tira 
sur les agents sept coups de revolver. Deux 
des agents furent tués. 

Néanmoins, Hartenslein ne tarda pas ai 
être arrêté. 

Hartjnstein déclare d'abord qu'il répon
dra aux questions qui le concernent per* 
sonnellement. qu'il ne dénoncera en rî rt 
aucun de ses camarades et qu'il se refus* 
à donner, en ce qui les concerne, un rensei
gnement quelconque. 

Il avoue être l'auteur d'une démarche d'ex
propriation chez M. Mayer, et il affirm* 
n'avoir pas voulu tuer les'agents. mais sim
plement se défendre et échapper à leur pouat 
suite. 

M. Mayer, entendu, a dit être l:am: d o 
anarchistes russes et a déclaré que, disci
ple de Tolstoï, il venait en aide à s*s cour». 
patriotes asser. souvent, mais que toutefois,, 
sans les menaces de ses visiteurs de faire» 
éclater la bombe qu'ils tenaient, il ne leur. 
aurait certainement pas donné les troi» 
mille francs qu'ils lui réclamaient. 

L'audience est renvoyée à demain pr.ae 
le réquisitoire. 

FEUILLETON DU 18 JUIN — N. 103 

LES DEUX DIANE 
r Alexandre DUMAS 

Pa 

On n'avait jamais trouvé le pauvre jeune 
homme plus favorisé du ^ort et plus digne 
d'envie qu* depuis qu'il endurait des angois
ses jusque-là inconnues. 

^ o u s valez autant, lui disait 1 amiral, 
cour gagner des victoires que pour atténuer 
des défaites. Je suis tout lier d'avoir pres
senti votre haut mérite, et je n'ai qu un re-
cret, c'est de n'avoir pas participé avec vous 
à ce beau fait d'armes, si heureux pour vous 
et si glorieux pour la France. 

— L'occa3ion s en retrouvera, monsieur 
l'amiral, dit Gabriel. 

J'en doute un peu, reprit Coligny avec 
quelque tristesse. Dieu veuille seulement 
eue si nous nous rencootrons encore sur un 
«•hamp de bataille, ce ne soit pas dans deux 
camps opposés I 

Le ciel m'en préserve, en effet, dit vive
ment Gabriel , Mais, qu entendez-vous par 
ee9 paroles, monsieur l'amiral. 

On a brûlé vifs le mois dernier quatre 
religionnaires dit Coligny. Les réformés, 
oui chaque jour croissent en nombre et en 
puissance, finiront par se lasser de ces 
odieuses et iniques persécutions. Ce jour-là 
ces deux partis qui divisent te France il 
pourra, je le crains, se former deux armées. 

«^ Eh bien ? demanda Gabriel. > 
__ Eh bien ! monsieur d'Exmès, maigre la 

promenade que nous avons faite ensemble 
lue Saint-Jacques, vous avez gardé votre 
liberté et ne vous êtes eaaaoé au'à la discré

tion. Or, vous me paraissez trop bien et trop 
justement en faveur pour n'être pas de I ar
mée du roi contre l'hérésie, comme on l'ap
pelle. 

— Je crois que vous vous trompez, mon
sieur l'amiral, dit Cabriel dont les yeux ne 
se détournaient pas du roi, l'ai lieu de pen
ser, au contraire, que j'aurai bientôt le droit 
de marcher E.vec les opprimés contre les op
presseurs. 

— Quoi ! qu'est-ce ù dire 7 demanda l'a
miral. Vous pâlissez, Gabriel, voire vjix 
s'altère ! qu'avez-vous donc ? 

— Rien ! rien ! monsieur l'amiral. Mais il 
faut que je vous quitte .Au revoir ! à bien
tôt l 

Gabriel venait de surprendre de loin un 
geste d'acquiescement échappé au roi, et 
monsieur de Montmorency s était éloigné 
sur-le-champ en jetant à Diane un regard de 
triomphe. 

Néanmoins, quelques minutes après, la 
réceplion fut close, et Cabriel, en allant sa
luer le roi pour prendre congé, osa lui dire : 

— Sire, à demain. 
— A demain, monsieur, répondit le roi. 
Mais, en disant cela, Henri II ne regarda 

pas Gabriel en face ; il détournait même la 
vue ; il ne souriait plus, et madame de Poi
tiers souriait au contraire. 

Gabriel, que chacun croyait voir radieux 
d'espérance et de joie, se retira l'épouvante 
et la douleur au coeur. 

Tout le soir, il erra autour du Chètelet. 
Il reprit un peu de courage en n'en voyant 

pas sortir monsieur de Montmorency. 
Puie, il tatalt à son doigt l'anneau royal, 

et sa rappelait ces paroles formelles de Hen
ri II, oui n'admettaient pas le doute et ne 
pouvaient cacher un leurre : L'objet de votre 
sainte et sublimp ambition voue sera rendu. 

N'Importe ! cette nuit qui séparait encore 
Gabriel du moment décisif allait lui paraî
tre plus longue qu'une année 1 

XIX 

Précaution! 

Ce que pensa, ce que souffrit Gabriel pen
dant ces mortelles heures. Dieu seul le sut ; 
car en rentrant chez lui, il ne voulut nen 
dire ni à ses serviteurs, ni même à sa nour
rice, et ce fut de ce moment-là que com
mença pour lui cette vie concentrée, el 
muette en quelque sorte, tout à laction, 
avare de paroles, qu'il continua rigidement 
depuis, comme s'il eût fait, dans sa pensée, 
voeu de silence. 

Ainsi, espérances déçues, énergiques ré
solutions, projets d'amour et de vengeance, 
tout ce que, dans cette nuit d'attente, Ga
briel sentit, rêva et se jura à lui-même, tout 
resta un secret entre cetts tune profonde et 
le Seigneur. 

Cétuit à huit heures seulement qu'il pou-
va't se présenter au Châtelet avec l'anneau 
que lui avait remis le roi et qui devait ou
vrir toutes les portes, non seulement a iui, 
mais à son père. 

Jusqu'à six heures du matin, Gabriel de
meura, seul dans sa chambre, sans vouloir 
lecèvoir personne. 

A six heures, H descendit, vfttu et équipé 
comme pour un long voyage. Il avait déjà 
demandé la veille à «a nourrice tout l'or 
quelle pourrait lui réunir. 

Les gens de sa maison s'empressèrent 
autour de lui, lui offrant leurs services. Les 
quatre volontaires qu'il avait ramené de Ca
lais 3e mettaient surtout à sa disposition. 
Mais il les remercia amicalement, et les con. 
gédia ne gardant auprès de lui que le page 
André, le dernier venu, et sa nourrice 
Alovse. 

— Ma bonne Aloyse, dit-il d'abord à cette 
dernière, j'attends ici de jour en jour deux 
notes, deux amis de Calais, Jean Peuquoy 
et sa femme Babette. Il se peut, Alovse. que 

je ne sois pas là pour les recevoir. Mais, en 
mon absence même, en mon absence sur
tout, je te prie, Aloyse, de les accueillir et 
de les traiter comme s ils étaient mou frère 
et ma sœur. Babette te connaît pour m'avoir 
entendu cent fois parler de toi. Elle aura en 
toi une confiance filiale; aie pour elle, je t'en 
conjure au nom de l'affection que tu me 
portes, lu tendresse et lindulgence d'une. 
mère. 

— - Je vous le promets, monseigneur, dit 
simplement la brave nourrice, et vous savez 
qu'avec moi cette seule parole suffit. Soyez 
tranquille sur vos hôtes. Itien ne leur man
quera pour les soins de l'ùme et du corps. 

— Merci, Aloyse, dit Gabriel en lui pres
sant la main. Avous maintenant, André, re
prit il en s'adressant au page que lui avait 
donné madame Diane de llastro. J'ai certai
nes dernières commission? graves dont je 
veux charger quelqu'un de sûr, et c'est vous, 
André, qui les remplirez, vous qui rempla
cerez pour moi mon fidèle Martin-Guerre. 

Je suis à vos ordres, monseigneur, dit 
André. 

Ecoutez bien, repril Gabriel ; je vais 
dans une heure quitter cette maison, seul. 
Si je reviens tantôt vous n'aurez rien à faire, 
ou plutôt je vous donnerai de nouveaux or
dres. Mais il est possible que Je ne revienne 
pas, que du moins je ne revienne ni aujour
d'hui ni demain, ni enfin de longtemps 
d'ici... 

La nourrice leva toute éplorêe les bras ao 
ciel. AnJ.-é interrompit son maître. 

Pardon, monseigneur t voua dites qu'il 
se peut que vous ne reveniez pai de long
temps d'ici? 

— Oui, André. 
Et je ne vous accompagne pas 1 et, de 

longtemps d'ici peut-être, je ne VOUB-rever
rai reprit André qui, à cette nouvelle pa
rut à la fois triste et embarrassé. 

Sans doute, cela se peut! dit Cabriel. 

— Mais, reprit le page, c'est que Mme de 
Castro m'avait, avant mon départ, confié 
pour monseigneur un message, une lettre... 

— Et cette lettre vous ne me l'avez pas 
encorj remise, André ? dit vivement Ga
briel. 

— Excusez-moi, monseigneur, répondit 
André, je ne devais vous la remettre que 
lorsquau retour du Louvre je vous verrais 
bien triste ou bien fur'rux. Alors seulement, 
m'avait dit Mme Diane, donnez à M. d'Ex
mès cette lettre, qui contient pour lui un 
avertissement ou une consolation. 

— Oh ! donnez, donnez vite ! s'écria Ga
briel. Conseil et soulagement ne peuvent, 
je le crains, m'arriver plus à propos. 

André tira de son pourpoin. la lettre soi
gneusement enveloppée et la remit à son 
nouveau maître, Gabriel la décacheta en 
hâte et se retira pour la lire dans l'embra
sure d'une croisée. 

Voici ce que contenait cette lettre : 
« Ami, parmi les angoisses et les rêves de 

» cette dernière nuit qui doit, peut-être à 
» jamais I me séparer de vous, la pensée la 
i> plus cruelle qui ait déchir • mon cœur est 
» celle-ci : 

» Il se peut que, dans le grand et redou-
n table devoir que vous aller si courageu-
•> eement accomplir, vous vcu3 trouviez en 
» contact et en conflit avec le rot. Il se peut 
» que l'Issue imprévue de votra lutte vous 
» force A le haïr ou vous pousse è le f»> 
" n I r " • , H . , 

n Gabriel, je ne sais pas encore s t l est 
» mon père, mais je sais qu'il m a jusqu ici 
» chérie comme son -nfant La seule prévi-
» sion de votre vengeance ire fait frémir en 
» ce moment ; l'accomplissemeni. de cette 
•i vengeance me ferait mourir. 

» Et eeoendnnt. le devoir de ma na'ssao-
» ce me contraindra à penser eomme vous ; 
n peut-être anraî-ie aussi é venger celri qui 
» sera mon père contre celui qui a été mon 

» père, effroyable extrémité t 
>. Mais, tandis que le doute e t les 

» bres Bottent encore pour nie', sur cett* 
H terrible question, tandis que j'ignore eo> 
» core de quel côté doivent »Âer ma bain* 
» et mon amour, Gabriel, Je vous en con-
» jure, — et si vous m'av-i aimée vous m'o-
>• béirez, — Gabriel, respectez la personne 
» du roi. 

• Je raisonne encore maintenant, sinon 
» sans émotion, au i s sans passion, et 
» je sens... il me semble, que ce n'est pas 
» aux hommes à punir les hommes, mats 4 
» Dieu... 

» Donc, ami, quoi qu'il arrive, ne praaac 
» pas aux mains de Dieu le châtiment pava 
u en frapper même un criminel. 

• Si celui que j'ai nommé jusqu'ici naos* 
» père est coupable, il est homme, il neuB 
» l'être, ne vous faites pas son juge, ermurai 
» moins son bourreau.Soyez traniuille, tooa 
» se paie au Seigneur, et le Seignear vnsss 
» vengera plus terriblement que voos a » 
» pourriez le faire vous-même. IV matés»; 
u sans crainte votre ause è sa Justice. 

» Mais, à moins que Dieu ne fasse d*. 
» vous l'instrument involontaire et en quel-
» que sorte fatal de cette justice lmpitoya-
» ble ; à moins qu'on ne se serve, malgré 
» vous, de votre main ; à moins que vous n * 
» portiez le coup sans voir et sans vouloir-
m Gai -iel, ne condamnez pas vous-même a» 
» surtout n'exécutez pas vous-même 'a. sen» 
» tence. 

>• Faites cela pour tnTno"' Ai rr.oi, ama, 
m Grèce t c'est la dernière prière et ie t'arX 
» nier cri que veut jeter ver.» vous 

» Diane d* Castro», 
Gabriel relut deux fois celte lettre ; maf i , 

pendant ces deux lectures. André et la nom» 
rie» ne surprirent S T son visage r>Me d'à», 
tre signe «me celui du sourire trist» •*»» hs] 
était devenu familier. (A xvturej. 


